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 Délibération n° 2012/17
Dispositif ComEcole. Convention à intervenir avec l'Inspection Académique.
 
 
Nombre de conseillers municipaux en exercice : 45
Nombre de conseillers municipaux présents : 30
 
 

 
Date de la convocation : 06/03/12
Compte rendu affiché le 14/03/12
Transmis en préfecture le 22/03/12
 

 
 
Présidente : Mme Michèle PICARD
  
Secrétaire :
 
Elu(e)s :

Mme Edith CHAGNARD-PEILLARD

  
Présent(e)s : Mme Michèle PICARD, Mme Yolande PEYTAVIN, M. Henri THIVILLIER, Mme Evelyne

EBERSVILLER, M. Lahceme TOUATI, M. Christian FALCONNET, Mme Andrée LOSCOS, M.
Thierry VIGNAUD, Mme Edith CHAGNARD-PEILLARD, M. Pierre-Alain MILLET, M. Eléazar
BAFOUNTA, M. Bernard RIVALTA, Mme Michèle BAICCHI, Mme Evelyne BEROUD, M. Hamza
MOREL, M. Jean-Maurice GAUTIN, M. Abdelhak FADLY, Mme Véronique CALLUT, Mme
Amina AHAMADA MADI, M. Mokrane KESSI, Mme Marie-Christine SEEMANN, Mme Saliha
PRUDHOMME-LATOUR, M. Jeff ARIAGNO, Mme Yvonne LYON, M. Djilannie BENMABROUK, M.
Christophe GIRARD, Mme Danica LJUSTINA, M. Yvan BENEDETTI, Mme Saliha MERTANI, M.
Maurice IACOVELLA

 
 

 

Absent(e)s : Mme Annie BROUET
 
 

 

Excusé(e)s : Mme Danièle GICQUEL
 
 

 

Dépôt de pouvoir : M. Bayrem BRAIKI a donné pouvoir à M. Christian FALCONNET, Mme Chaïneze KABOUYA-
BENHAYOUN a donné pouvoir à Mme Edith CHAGNARD-PEILLARD, M. Lotfi BEN KHELIFA
a donné pouvoir à M. Lahceme TOUATI, Mme Véronique FORESTIER a donné pouvoir à Mme
Evelyne BEROUD, M. André GERIN a donné pouvoir à Mme Yolande PEYTAVIN, M. Jean-Marc
THEVENON a donné pouvoir à M. Bernard RIVALTA, Mme Paula ALCARAZ a donné pouvoir
à Mme Saliha PRUDHOMME-LATOUR, M. Francis RAMBEAU a donné pouvoir à M. Jean-
Maurice GAUTIN, Mme Eliette ORENES a donné pouvoir à Mme Michèle PICARD, Mme Samia
HAMDIKEN-LEDESERT a donné pouvoir à M. Jeff ARIAGNO, M. Idir BOUMERTIT a donné
pouvoir à M. Eléazar BAFOUNTA, Mme Justine MUSEMBA a donné pouvoir à Mme Yvonne
LYON, Mme Geneviève SOUDAN a donné pouvoir à Mme Saliha MERTANI
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 Rapport n° 17
Dispositif ComEcole. Convention à intervenir avec l'Inspection Académique
Direction Enfance Education et Santé
 

 
Mesdames, Messieurs,
 
L’inspection Académique du Rhône a mis en place, depuis 2004, un dispositif appelé ComÉcole en
partenariat avec les Hospices Civils de Lyon et la Ville de Lyon. L’objectif est de permettre à un enfant
malade, dont l’absence prévue est supérieure à deux mois, de poursuivre à la fois sa scolarité et de
maintenir le lien social avec son école et ses camarades de classe pendant la durée de la maladie.
 
Il concerne, à ce jour, environ 10 élèves par an, dans le Rhône. A Vénissieux, une situation a été
rencontrée par l’école élémentaire Saint-Exupéry, en 2004.
 
Mise en place du dispositif
 
Deux ordinateurs portables sont fournis, le premier installé au domicile de l’enfant et le second dans sa
classe permettant la mise en œuvre de la vidéocommunication.
 
L’inspection d’Académie rencontre parfois des difficultés de mise en place, à cause du manque
d’information des communes. C’est pourquoi cette année, toutes les communes du Rhône sont
sollicitées pour signer un accord préalable dans le but d’une mise en œuvre plus rapide en cas de besoin.
 
Le coût
 
Le coût pour la mise en place globale est de 1 400 € HT : 700 € sont pris en charge par l’Education
Nationale et 700 € par enfant concerné par la commune.
 
Ce coût comprend :

- La livraison et installation de deux ordinateurs portables ;
- La mise en place du réseau et de la visioconférence dans l’école et au domicile ;
- La formation des parents ;
- L’assistance technique des enseignants et des parents ;
- La maintenance de l’ensemble du matériel.

 
Le montant ne varie pas en fonction de la durée nécessaire pour l’élève.
 
L’Inspection Académique souhaite obtenir un accord de principe des communes par anticipation, mais
la participation de la Ville ne sera effective qu’en cas de mise en place du dispositif pour un élève
Vénissian.
 
A ce jour, il n’y a pas de situation connue sur Vénissieux pour l’année 2011-2012.
Cependant il y a lieu de prévoir cette dépense au BP 2012.
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Le Conseil Municipal,
Le rapport de Madame Le Maire, entendu,
Vu l’avis du Bureau municipal du 06/02/12,
Après en avoir délibéré,
A l'unanimité,
décide de :

 
- accepter que la Ville participe au dispositif ComÉcole,

- autoriser Madame le Maire, ou à défaut l'adjoint délégué, à signer la convention à intervenir pour un
montant de 700 € HT par élève et qui en décidera les modalités de versement,

- inscrire les crédits correspondants au budget 2012 de la Ville au chapitre 011- article 65731- fonction
213.

 
Ainsi fait et délibéré les jour, mois et an susdits et ont signé les membres présents.

 
Pour expédition certifiée conforme

 
Pour le Maire,

La Première Adjointe
Yolande PEYTAVIN


